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Emis par 
CCI France Kazakhstan
Congress Office, 4ème étage
16 rue Heydar Aliyev
Astana 010000
Steven Bostroem
Email: s.bostroem@ccifk.kz
Tél. : +7 701 981 67 46 (whatsapp)

	


	


	SOCIETE PARTICIPANTE

	Raison Sociale
	

	Adresse Juridique
	

	Site Internet
	

	Activité
	

	SIRET
	

	Coordonnées bancaires pour l’établissement de la facture pro forma

	Adresse de facturation 1 
	

	IBAN
	
	BIC
	


1 Si l’adresse de facturation est différente de l’adresse juridique

	PARTICIPANT(S)

	PARTICIPANT 1

	Prénom Nom
	
	Fonction
	

	Téléphone
	
	E-mail
	

	PARTICIPANT 2

	Prénom Nom
	
	Fonction
	

	Téléphone
	
	E-mail
	

	PARTICIPANT 3

	Prénom Nom
	
	Fonction
	

	Téléphone
	
	E-mail
	


2 L’inscription de participants supplémentaires est soumise à la souscription de l’option « participant supplémentaire »






























	PRESTATION(S) SELECTIONNEE(S)

	Description
	Quantité
	Prix Early Bird3
	Prix
	Total

	Mission Valorisation des Déchets Kazakhstan 2024
	
	 3 000 €
	2 500 €
	

	Participant supplémentaire
	
	1 000 € 
	1 000 € 
	

	Publicité dans le catalogue
	
	1 000 € 
	1 000 € 
	

	Interprète individuel
	
	1 000 €
	1 000 €
	

	Total Commande
	
	


 3Bénéficiez d’une réduction de 500 € sur le montant de votre commande (hors inscription d’un participant supplémentaire et publicité dans le catalogue) en vous inscrivant à l’opération avant le 14 Juin 2024







Date : 	
Nom et prénom du signataire :	
Signature pour accord :



Conditions générales de vente






















CONDITIONS GENERALES DE VENTE

En cas d’annulation par la société participante, les conditions suivantes s’appliquent :
L’annulation doit être annoncée par écrit à l’organisateur, la date d’envoi du mail faisant foi :
· Annulation avant le 14 juin 2024 : remboursement intégral du paiement effectif
· Annulation avant le 23 août 2024 : remboursement de 50% du paiement effectif
· Annulation après le 23 août 2024 : pas de remboursement

En cas d’annulation par l’organisateur CCIFK, les conditions suivantes s’appliquent :
En cas d’impossibilité de la part de l’organisateur d’effectuer l’opération, l’organisateur rembourse l’intégralité des paiements effectués à la date d’annulation. L’annulation doit être annoncée par écrit aux sociétés inscrites à la date de l’annulation, la date du message d’envoi faisant foi. La date limite d’annulation par l’organisateur CCIFK est fixée au 23 août 2024.

Conditions de paiement et de réalisations des prestations
Le paiement est considéré comme dû dès l’envoi par la société participante du bon de participation rempli et signé, la date du message d’envoi du bon de commande rempli faisant foi. Les services proposés par l’organisateur CCIFK sont considérés comme dus une fois l’intégralité des paiements effectués par la société participante.

Tribunal compétent en cas de litige non résolu à l’amiable
Tribunal commercial international d’Almaty
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